
 
 
 
 
 
 
 

 

COMMISSION DES REGLEMENTS 
 

Mardi 29 AOUT à 15 h 00  
 

Procès–Verbal n° 619 
 

Président : Jean Marc BOULORD   

Présents : Jean Marc BOULORD, Aline BLANC, Gilbert REPELLIN, 

Excusés : Patrice GALLIN, Daniel HUGOT.  

 

COURRIERS 
 
FORMAFOOT B. V.  : un joueur né en 2005 est U19. Il ne peut en aucun cas jouer en U17. 
 
ST MARCELLIN : pour vos problèmes de licences et de mutations vous rapprocher de la 
LAuRAFoot.  
 
SEYSSINET : pour vos problèmes de licences et de mutations vous rapprocher de la 
LAuRAFoot. 
 
U.S.VILLAGE OLYMPIQUE GRENOBLE : noté 

 

D1 – D2 – EDUCATEURS 
 

Liste des clubs n'ayant pas déclaré leur éducateur sur FOOTCLUBS (bien préciser 
l'équipe). 

D1 D2 - A D2 - B 

A.S.I.E.G 1 GIERES 2 BEAUCROISSANT 

SEYSSINET 2 O.N.D 1 C.V.L. 38 

VILLEFONTAINE Ol. REVENTIN 1 FORMAFOOT B.V. 

VEZERONCE-HUERT  ST QUENTIN FALLAVIER 1 JARRIE CHAMP 

SEYSSINS 
 

MANIVAL 2 

 
 

MOIRANS  

 
 

TULLINS 

 
 

VOREPPE 

 

 

 



TERRAIN SUSPENDU 
 

• Club : SASSENAGE – 504777 - SENIORS D1 (saison 2022 -2023) 
Lors de sa réunion du 04/06/2023, parue au P.V. du 06/06/2023, référence 23/29/20, la 
commission de discipline du District de l’Isère de Football a décidé : 

• 1 match ferme de suspension de terrain. 

• Par courriel en date du mercredi 16 août 2023, vous informez le District Isère Football que 

la rencontre du 10 septembre comptant pour le championnat D2 – POULE A – SASSENAGE 

/ DOLOMIEU se jouera à VILLARD BONNOT.  

Considérant ce qui suit :  

• Ce terrain doit être situé à plus de 30 kilomètres de commune à commune. 

• Le contrôle "via Michelin", permet de constater que la distance séparant les deux 

communes de SASSENAGE et VILLARD BONNOT est de 25 km. 

Par conséquent, la commission des Règlements ne peut accepter le terrain de VILLARD 
BONNOT.  
Vous voudrez bien proposer à la commission des Règlements un autre lieu pour cette rencontre 
distant de plus de 30 km avant le lundi 4 septembre 2023.  
 

Ententes entre clubs 
 
Les demandes d'entente seront validées fin août eu égard au nombre de licenciés (es) par 
catégorie et par club constituant la dite entente. 
L'entente a une durée d’une saison. Elle est renouvelable. 
La demande de création de l'entente doit être saisie via FOOTCLUBS, rubrique "vie des clubs" 
par le club gestionnaire de l'entente. 
Les joueurs des équipes en entente conservent leur qualification au sein de leur club 
d'appartenance et peuvent simultanément participer avec celui-ci à toute autre compétition. Leur 
licence est émise au nom de ce club. 
Une équipe en entente est considérée comme une équipe inférieure par rapport aux équipes des 
clubs constituants 
 

Règlement Championnat D5 - séniors 
 
Dispositions spécifiques aux équipes seniors en entente. 
La création d'une équipe en entente est possible pour les seniors masculins en dernier niveau 
uniquement. 
Chaque club constituant une « entente » devra compter au minimum 4 joueurs. 
Ces ententes n’ont pas l’autorisation d’accéder en D4. 
 

Championnat de jeunes 
 
Article 2 des Règlements Généraux du District de l’Isère de Football- - 
2-1 - Afin de permettre la pratique du football au plus grand nombre de jeunes joueurs possible et 
de remédier aux difficultés rencontrées par certains clubs pour constituer, dans une catégorie 
donnée, une équipe complète, le statut fédéral des jeunes a donné aux Ligues Régionales la 
possibilité d'autoriser la création d'ententes entre deux ou plusieurs clubs dans toutes les 
catégories de jeunes (garçons et féminines). 
2-2 - Application au District de l'Isère 
Toutefois, ces équipes ne pourront pas évoluer au niveau D1 de leur catégorie. 
Chaque club constituant une « entente » devra compter au minimum 4 joueurs dans la catégorie 
concernée pour les équipes à 11. 
Chaque club participant à l'entente peut engager ses propres équipes, dans les compétitions 
auxquelles l'équipe en entente ne participe pas, excepté au plus bas niveau. 
 
 
 
 
 



Règlement Football Féminin 
 
Art.3 des Règlements Généraux du District de l’Isère de Football – 
Chaque club constituant une « entente » devra compter au minimum 3 joueuses dans la 
catégorie concernée pour les équipes à 11 et 2 pour les équipes à 8. 
 

Ententes U6-U7-U8-U9 : 
 
Aucune entente dans ces catégories. 
Possibilité de compléter les équipes sur place pour permettre à un maximum de jeunes joueurs–
euses, de participer. 
 

Liste des ententes validées ce 29/08/2023 

 

N° / catégorie Club 1 Club 2 Club 3/4 Club support 

SF.3 GUC FOOTBALL GIERES   GUC FOOTBAL 

U13.6 
CASSOLARD-
PASSAGEOIS 

VIRIEU-
VALONDRAS 

  
CASSOLARD-

PASSAGEOIS 1 

U15.2 
ST SIMEON DE 

BRESSIEUX 
ST HILAIRE DE 

LA COTE 
  

ST SIMEON DE 
BRESSIEUX 

U17.1 
CASSOLARD-
PASSAGEOIS 

VIRIEU-
VALONDRAS 

  
CASSOLARD-
PASSAGEOIS 

SF.1 BOURBRE 
PONT DE 

BEAUVOISIN 
NOVALAISE BOURBRE 

D5 CHABONS OYEU  CHABONS 

 

 

ENTENTES non VALIDEES ce mardi 29/08/2023 
 

(Nombre minima de joueurs non respecté. Voir ci-dessus). 
 

N° / catégorie Club 1 Club 2 Club 3/4 Club support 

U13.1 
ST QUENTIN 
FALLAVIER  

VILLEFONTAINE   
ST QUENTIN 
FALLAVIER 

U13.2 
ST QUENTIN 
FALLAVIER  

VILLEFONTAINE   
ST QUENTIN 
FALLAVIER 

U13.3 
ST QUENTIN 
FALLAVIER  

VILLEFONTAINE   
ST QUENTIN 
FALLAVIER 

U13.4 
ST QUENTIN 
FALLAVIER  

VILLEFONTAINE   
ST QUENTIN 
FALLAVIER 

U13.5 CHEYSSIEU 
LA SANNE –  
ST ROMAIN 

  CHEYSSIEU 

U13.7 
CASSOLARD-
PASSAGEOIS 

VIRIEU-
VALONDRAS 

  
CASSOLARD-

PASSAGEOIS 2 

U13.8 CORBELIN 
LA BATIE 

MONTGASCON 
  CORBELIN 

U13.9 
ST HILAIRE de la 

COTE 
ST SIMEON de 

BRESSIEUX 
 

ST HILAIRE de la 
COTE 

U15.1 BEAUREPAIRE COLLINES   BEAUREPAIRE 



U15.3 
CASSOLARD-
PASSAGEOIS 

VIRIEU-
VALONDRAS 

  
CASSOLARD-

PASSAGEOIS 1 

U15.4 CVL 38 DIEMOZ   CVL 38 

U15.5 
ST QUENTIN 
FALLAVIER  

VILLEFONTAINE   
ST QUENTIN 
FALLAVIER 1 

U15.6 
ST QUENTIN 
FALLAVIER  

VILLEFONTAINE   
ST QUENTIN 
FALLAVIER 2 

U15.7 LIERS 
F.C. des 

BONNEVAUX 
E.C.B.F / FOOT 
DES ETANGS  

LIERS 

U15.8 
ST ANDRE LE 

GAZ 
CORBELIN  

ST ANDRE LE 
GAZ 

U17.2 CORBELIN 
ST ANDRE LE 

GAZ  
LA BATIE 

MONTGASCON 
CORBELIN 

U17.3 E.C.B.F.   
ENT. FOOT des 

ETANGS 
  E.C.B.F.  

U17.4 
ST HILAIRE DE 

LA COTE 
ST SIMEON DE 

BRESSIEUX 
  

ST HILAIRE DE 
LA COTE 

U17.5 GONCELIN 
PAYS 

D'ALLEVARD 
  GONCELIN 

U17.6 CHEYSSIEU 
LA SANNE - ST 

ROMAIN 
  CHEYSSIEU 

SF.2 DOMENE RACHAIS   DOMENE 

SF.3 LA SURE VOUREY SP.   LA SURE 

 

Rappel CHAMPIONNAT U17 
 
Les équipes inscrites dans les championnats D2 et D3 sont autorisées à faire jouer 3 joueurs 
U18 et 3 joueurs U15. 
Par ailleurs ne peut participer au cours des 5 dernières journées tout joueur ayant effectué tout 
ou partie de plus de 5 matchs en équipe supérieure (Senior, ou U20) Participation autorisée de 3 
joueurs U15. 
Pour les joueurs U18 participant régulièrement dans les équipes supérieures (séniors, U20), 
l'article 22 sera appliqué. 
 

Rappel COUPE U17 
 
La coupe Isère U17 Crédit Agricole –réservée à l’équipe U17 de chaque club évoluant au niveau 
du championnat de District le plus élevé. Autorisation de faire jouer 3 joueurs U18 en Coupe U17. 
Article - 160 des R.G. de la F.F.F. - Nombre de joueurs "Mutation" 
1. a) Dans toutes les compétitions officielles des catégories U19 et supérieures, ainsi que dans 
l’ensemble des compétitions nationales de jeunes, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « 
Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à six dont deux maximum ayant 
changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements. 
b) Pour les pratiques à effectif réduit des catégories U19 et supérieures, le nombre de joueurs 
titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre 
dont deux maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des 
présents règlements. 
c) Dans toutes les compétitions officielles des Ligues et Districts des catégories U12 à U18, tant 
pour le football à 11 que pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une 
licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont un 
maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents 
règlements. 



RAPPEL TERRAINS SUSPENDUS 

 

Clubs CATEGORIES Equipe 
Nombre 

de 
matchs 

 
Date du 
match 

adversaire 
Lieu du 
match 

LA COTE ST 
ANDRE 

U20  1  30/09/23 ST MARCELLIN  

SASSENAGE Séniors 1 1 D2 - A 10/09/23 DOLOMIEU  

F.C.2.A. U20  1 D1 - A 30/09/23 
LA TOUR DU 
PIN 

 

DOMARIN Séniors 2 1 D3 - D 10/09/23 FARAMANS 

ST GENIX 
les villages 
(vallée du 
guiers) 

L.C.A. Foot38 U15  1 
En attente de 
calendrier 

   

DOMENE 
Séniors 
D5 

2 2 

En attente de 
calendrier 

   

En attente de 
calendrier 

   

FROGES Séniors 1 2 

Pas 
d'engagement 

   

Pas 
d'engagement 

   

JARRIE CHAMP U20 2  
Pas 
d'engagement 

   

LA MURETTE U20 2 1 
Pas 
d'engagement 

   

LA MOTTE 
SERVOLEX 

Féminines à 8  2 

Pas 
d'engagement 

   

Pas 
d'engagement 

   

BARBERAZ Féminines 
F U15 à 

8 
1 

Pas 
d'engagement 

   

CHAMPAGNIER Séniors 1 2 
Pas 
d'engagement 

   

 

TRESORERIE 
 

Clubs non à jour de trésorerie au 20 juillet 2023 (Relevé de Juin 2023) 

 
Les clubs ci-dessous ne sont pas à jour de trésorerie au relevé du mois de Juin. 

La date limite de paiement était fixée au 20 juillet 2023. 

 

Nous vous rappelons que pour engager une équipe il faut être à jour de sa trésorerie. 

A défaut de paiement le 30 août 2023, les demandes de licences seront bloquées. 

 

582776 FC AGNIN 

553088 VIE ET PARTAGE 

564310 FC LE TOUVET 

 
533035 AJAT VILLENEUVE (sous réserve d’encaissement) 

526561 BIZONNES ES (sous réserve d’encaissement) 

 


